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Préfecture du FINISTERE

AVIS AU PUBLIC

Communes de HUELGOAT, POULLAOUEN, LOCMARIA BERRIEN

Renonciations du bureau de recherches géologiques et minières (BRGM)
aux concessions des mines de plomb, zinc, argent et autres métaux connexes  (le fer

excepté) de  HUELGOAT et de POULLAOUEN

Par arrêté du 7 octobre 2015 de M. le Ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique,
les renonciations du bureau de recherches géologiques et minières (BRGM), siège social Tour
Mirabeau 39-43 quai Citroen PARIS 15ème, aux concessions des mines de plomb, zinc, argent et
autre métaux connexes ( le fer excepté ) de HUELGOAT et de POULLAOUEN, portant sur
tout ou partie du territoire des communes de HUELGOAT, POULLAOUEN et LOCMARIA
BERRIEN sont acceptées.

En conséquence,  il  est  mis  fin  aux dites  concessions  et  les  gisements  correspondants  sont
replacés dans la situation de gisements ouverts aux recherches.
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PRÉFET DU FINISTÈRE

Arrêté préfectoral portant organisation de la pêche professionnelle  et de la transformation
sanitaire dans des établissements spécifiquement agréés des coquilles Saint-Jacques  (Pecten
maximus) issues de la zone marine Rade de Brest (n°039), contaminées  par des phycotoxines

amnésiantes (ASP  - amnesic shellfish poison)
pris par dérogation  à  l'Arrêté préfectoral n°2014276-0007 du 3 octobre 2014 modifiant l'arrêté

n°2014086-0002 du 27 mars 2014 portant interdiction temporaire de la pêche des pectinidés
provenant de la zone marine Rade de Brest  (n°039)

Arrêté Préfectoral n°                       du 13 novembre 2015

Le Préfet du FINISTERE,
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

La décision 2002/226/CE de la commission du 15 mars 2002 instaurant des contrôles sanitaires spéciaux pour
la  récolte  et  le  traitement  de  certains  mollusques  bivalves  présentant  un  taux  de  toxine  ASP (Amnesic
Shellfish Poison) supérieur à la limite fixée par la directive 91/492/CEE du conseil ;

Le  règlement  (CE)  n°178/2002  établissant  les  principes  généraux  et  les  prescriptions  générales  de  la
législation  alimentaire,  instituant  l'Autorité  européenne  de sécurité  des  aliments  et  fixant  des  procédures
relatives à la sécurité des denrées alimentaires ;

Le règlement (CE) n° 852/2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires ;

Le règlement (CE) n°853/2004 fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires
d'origine animale ;

Le  règlement  (CE)  n°854/2004  fixant  fixant  les  règles  spécifiques  d'organisation  des  contrôles  officiels
concernant les produits d'origine animale destinés à la consommation humaine ;

Le règlement (CE)  n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation
humaine et abrogeant le règlement CE 1774/2002  ;

Le Code rural et de la pêche maritime, notamment son article L.232-1 ainsi que la partie réglementaire du
livre IX ;

Le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut
français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Le décret  n° 2011-776 du 28 juin  2011 fixant  les  règles  d'organisation et  de fonctionnement  du Comité
national des pêches maritimes et des élevages marins ainsi que des comités régionaux, départementaux et

Direction départementale de la protection 
des populations 
Service alimentation
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VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

interdépartementaux des pêches maritimes et des élevages marins ;

L’arrêté ministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des
zones de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

L'arrêté ministériel du 8 juin 2006 relatif à l’agrément des établissements mettant sur le marché des produits
d’origine animale ou des denrées contenant des produits d’origine animale ;

L'arrêté  ministériel  du 6 novembre 2013 fixant  les  conditions sanitaires  de transfert  et  de traçabilité des
coquillages vivants ;

L’arrêté ministériel du 11 septembre 2015 portant approbation de délibération du Comité  national des pêches
maritimes et des élevages marins n° B54/2015 du  23 juillet 2015  relative aux conditions d'exercice de la
pêche des coquilles Saint-Jacques ; 

L'arrêté du préfet de la région Bretagne n° 2011-2529 du 5 juillet 2011 portant approbation des délibérations
du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Bretagne  « mollusques  et  bivalves
BR/CM–2011A  » du 10 juin 2011  et  « mollusques et  bivalves BR/CM–2011/2012B  » du 1 avril  2011,
relatives respectivement, à la création et les conditions d'attribution de la licence de pêche des mollusques
bivalves à la drague dans le secteur de Brest/Camaret , et à la fixation du nombre de licences et l’organisation
de la campagne de pêche ;

L’arrêté du préfet de la région Bretagne n°11676 du 20 août 2015 portant approbation de la délibération
n°2015-044 « mollusques, bivalves-BR-CM-B » du 5 août 2015 du Comité régional des pêches maritimes et
des élevages marins de Bretagne fixant le nombre de licences et l’organisation de la campagne de pêche des
mollusques bivalves à la drague dans le secteur de Brest/Camaret;

L’arrêté du préfet du Finistère n° 2012361-0003 du 26 décembre 2012 relatif au classement de salubrité et à la
surveillance des zones de production des coquillages vivants dans le département du Finistère ;

L'arrêté du préfet du Finistère n°2014276-0007 du 3 octobre 2014 modifiant l'arrêté n°2014086-0002 du 27
mars  2014  portant  interdiction  temporaire  de  pêche,  du  ramassage,  du  transport,  de  l’expédition,  de  la
distribution, de la commercialisation des pectinidés provenant de la zone marine Rade de Brest ;

L'arrêté  préfectoral  n°2014356-0002  du  22  décembre  2014  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Eric
DAVID, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

L'arrêté préfectoral n°2015265 du 22 septembre 2015 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires
de la Direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

La  note  de  Service  DGAL/SDSSA/N2012-8197  du  09  octobre  2012  abrogeant  la  note  de  service
DGAL/SDSSA/N2008-8019 relative aux modalités de mise en œuvre des mesures dérogatoires prévues par la
décision 2002/226/CE en cas de fermeture de zones contaminées par les phycotoxines amnésiantes ;

Le résultat des analyses effectuées par le réseau de surveillance phytoplanctonique (REPHY) de l’IFREMER
en date du 13 novembre 2015 ;

Les décisions n°123-2015 et 124-2015 du 12 novembre 2015 du Comité régional des pêches Maritimes et des
élevages marins de Bretagne ;

considérant que  les  résultats  des  analyses  effectuées  par  l'IFREMER  sur  les  coquilles  Saint-Jacques
prélevées les 4 et 9 novembre 2015 sur les points de surveillance des gisements «  Roscanvel » (039-P-111)
et «  le Fret » (039-P-117) de la rade de Brest montrent que la concentration sur les fractions « gonades +
muscles » est inférieure à 4,6 µg d'équivalent acide domoïque (AD) /g et que la teneur globale de la chair des
coquillages issus des mêmes points est inférieure à 250 µg d'équivalent AD /g ;

RAA n° 29 - 24 novembre 2015 123



sur avis  du directeur départemental des territoires et de la mer  adjoint délégué à la mer et au littoral  du
Finistère ;

sur avis de l'agence régionale de santé ;

sur proposition du directeur départemental de la protection des populations du Finistère,

A R R E T E

ARTICLE 1 : Dispositif dérogatoire à l'interdiction de pêche

Dans le cadre du dispositif prévu par la décision 2002/226/CE de la Commission du 15 mars 2002 et par
dérogation à l’arrêté préfectoral °2014276-0007 du 3 octobre 2014 , la pêche professionnelle des coquilles
St Jacques est autorisée sur la zone marine Rade de Brest (n°039) soumise à restriction délimitée comme
suit :

à l'est  d'une  ligne  Pointe  du  diable  (commune  de  Plouzané)  -  ancien  fort  Robert  (commune  de
Roscanvel), à l'exclusion de la réserve de l'Auberlac'h définie à l'intérieur du périmètre suivant :
- au Nord : de la pointe de l'Armorique jusqu'à la pointe de Rozégat en suivant le trait de côte
- au Sud : par le parallèle 48°18.80
- à l'Ouest : l'alignement de la pointe de l'Armorique à la pointe nord de l'île Ronde, puis de la pointe Sud
de l'île Ronde en direction de la pointe de Lanvéoc jusqu'au point d'intersection avec le parallèle 48°18.80
- à l'Est : de la pointe de Rozégat en direction de la pointe de Pen ar Vir jusqu'au point d'intersection avec le
parallèle 48°18.80 

La pêche professionnelle ainsi autorisée doit répondre à l’ensemble des prescriptions définies par le présent
arrêté,  pour  un  écoulement  des  captures  exclusivement  à  destination  d’établissements  agréés  pour
l’éviscération sanitaire (ou énucléation).

ARTICLE 2 : Navires autorisés, organisation de la pêche

La pêche professionnelle est organisée selon les procédures habituelles conformément à l'arrêté du préfet de
région n° 2011-2529 du 5 juillet 2011 portant approbation de la délibération  « mollusques et bivalves
BR/CM–2011A  » du 10 juin 2011 du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de
Bretagne  portant  création  et  fixant  les  conditions  d'attribution  de  la  licence  de  pêche  des  mollusques
bivalves à la drague dans le secteur de Brest/Camaret.
Les navires pratiquant la pêche sur cette zone doivent bénéficier d'une autorisation individuelle nominative.
Les  navires  autorisés  ne  peuvent  pêcher,  durant  la  durée  de  validité  de  cette  autorisation,  qu'en  zone
soumise à restriction de pêche, à l'exclusion de toute autre zone.

Un contrat écrit est établi entre :
- les organisations de producteurs « Les Pêcheurs de Bretagne » et « Cobrenord »
- le Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Élevages Marins du Finistère
- la SAS société de la criée de Brest
- le responsable de l'établissement spécifiquement agréé pour l'éviscération de coquilles Saint

Jacques issues d'une zone  de pêche soumise à  restriction pour présence d'ASP :  CELTARMOR à
Saint-Quay-Portrieux

Ce contrat détaille les engagements de chacune des parties sur la mise en œuvre des bonnes pratiques et des
règles sanitaires liées à cette pêche à tous les maillons de la chaîne, de la pêche à l'éviscération.

ARTICLE 3 : Information préalable des administrations

Les dates et heures de pêche, les listes des navires autorisés et les quantités maximales à pêcher, fixées par
décision du président du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Bretagne, devront
parvenir à la DDTM et à la DDPP du Finistère au plus tard le vendredi matin 12 heures pour la semaine
suivante.
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ARTICLE 4 : Débarquement

La totalité  de  la  pêche  doit  être  débarquée pour  chaque jour  de  pêche au  troisième bassin  du  port  de
commerce de Brest, face à la criée, avant 15 heures au plus tard.
Les coquilles pêchées sont débarquées en sacs fermés et identifiés individuellement de manière visible avec
le nom du navire correspondant.
La pêche débarquée ne doit pas comprendre de coquilles cassées et/ou mortes dont la remise à l'eau dans la
zone soumise à restriction lors du tri à bord est impérative.
ARTICLE 5 : Pesée

Conformément à la réglementation en vigueur, les produits pêchés doivent être pesés  au débarquement et
avant tout transport. Cette pesée est réalisée par la criée de Brest.
Un bon de pesée doit être émis faisant apparaître le nom et l'immatriculation du navire, la désignation du
produit et le poids mesuré.
Les quantités débarquées ne peuvent excéder  les quantités commandées chaque semaine par l'entreprise
disposant de l'agrément spécifique pour l'énucléation sanitaire des coquilles Saint Jacques.
Les quantités commandées sont transmises à la DDTM et à la DDPP du Finistère avec les éléments cités à
l'article 3 du présent arrêté.
 
En cas de dépassement de ces quantités maximales, le surplus est détruit aux frais de l'armateur. Le produit
éventuellement en surplus est obligatoirement pris en charge par un établissement de traitement des sous
produits animaux de catégorie 2 agréé.

ARTICLE 6 : Conditions de transport

Les coquilles Saint-Jacques débarquées par les navires autorisés doivent, immédiatement après avoir été
pesées, être chargées dans le véhicule prévu à cet effet.
Ce véhicule doit être scellé avant son départ du port de débarquement. L'apposition de ce scellé est effectué
par le personnel de la SAS Société de la criée de Brest,

Les  coquilles  Saint-Jacques  doivent  être  accompagnées,  depuis  le  lieu  de  débarquement  jusqu’à
l’établissement agréé pour l’énucléation sanitaire, de documents d’enregistrement  spécifiques sur lesquels
figurent notamment la mention « produits issus d’une zone soumise à restriction de pêche – ASP », les
parties comestibles et le numéro de scellé du véhicule de transport des coquilles Saint-Jacques. 

ARTICLE 7: Destination

L'intégralité des coquilles Saint-Jacques pêchées en zone soumise à restriction est obligatoirement destinée
à l’établissement de manipulation de produits de la pêche agréé pour l'énucléation sanitaire, ci-dessous 
désigné : 

CELTARMOR, Nouveau Port, 22410 SAINT QUAY PORTRIEUX, n° d'agrément : 22.325.003

ARTICLE 8 : Surveillance des niveaux de contamination des coquilles Saint Jacques

Les teneurs en équivalent d'acide domoïque des coquilles Saint Jacques de la zone marine « rade de Brest »
(n°039)  feront l'objet d'une surveillance hebdomadaire par l'IFREMER de Concarneau, afin de vérifier que
celles-ci sont compatibles avec la possibilité réglementaire de dérogation de pêche (teneur en équivalent
d'acide domoïque < 250µg/g de chair totale et <4.6µg/g de chair comestible commercialisable).
La recherche et le dosage en équivalent d'acide domoïque seront effectués sur 10 coquilles dans la chair
totale et sur 10 coquilles dans la partie comestible commercialisable.
Le prélèvement  des  coquilles  Saint  Jacques s'effectuera  sur  les  points de surveillance des  2 gisements
exploités, « Roscanvel » (039-P-111) et « le Fret » (039-P-117).
Le Comité Départemental  des Pêches  Marines et  des Elevages Marins du Finistère est  responsable de
l'acheminement des prélèvements, et de leur identification (géoréférencement du point de prélèvement et
secteur de pêche concerné).
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